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         QU’EST-CE QUI EST ASSURÉ ? 

 
 Libre choix du prestataire de soins dentaires 
 
 Remboursement à 80% des frais dentaires 365 jours/an, 

même en cas de non-intervention de l’assurance maladie 
légale belge des : 

 
Sans stage pour : 

 Traitements préventifs et conservateurs  
 Traitements orthodontiques 
 Traitements parodontaux 
 Traitements prothétiques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

         QU’EST-CE QUI N’EST PAS ASSURÉ ? 

 

 Traitements esthétiques  

Y A-T-IL DES RESTRICTIONS À LA 
COUVERTURE ? 

! Capital annuel pour les traitements prothétiques : 
    € 743,68 la 2ème année d’assurance 
 € 1.487,36 la 3ème année d’assurance 
 € 2.231,04 la 4ème année d’assurance 
 € 2.974,72 à partir de la 5ème année d’assurance 

! Remboursement des traitements prothétiques à hauteur 
du capital annuel assuré, équivalent à celui de la 
couverture collective précédente (plan Z et AZ). Ce 
capital est limité à € 2.974,72/année d’assurance s’il lui 
est supérieur. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DE QUEL TYPE D’ASSURANCE S’AGIT-IL ?   
 
Assurance individuelle soins dentaires en continuation d’une assurance collective de DKV similaire ayant pris fin. Assurance à 
caractère indemnitaire complémentaire à l’intervention de l’assurance maladie légale belge. Cette assurance s’adresse à toute 
personne ayant son domicile et sa résidence fixe et habituelle en Belgique et bénéficiant des avantages de la sécurité sociale belge. 

 

 

 

PLAN Z 



 

         OÙ SUIS-JE COUVERT(E) ?  

 

 Couverture mondiale 
 

 

 

 

          QUELLES SONT MES OBLIGATIONS ?  

 

 

 Pour bénéficier de ce produit d’assurance, les 3 conditions suivantes doivent être remplies : 
1. Introduire une demande endéans les 105 jours suivant la perte du bénéfice de l’assurance collective soins dentaires de 

DKV ; 
2. Avoir été assuré de manière ininterrompue à un ou plusieurs contrats d'assurance maladie successifs durant les  

2 années précédant la perte du bénéfice de l’assurance collective soins dentaires de DKV ; 
3. Pas de discontinuité entre la fin de l’assurance collective soins dentaires de DKV et le début de l’assurance soins 

dentaires poursuivie individuellement. 
 Pas de formalité médicale 
 Aviser l’assureur en cas de changement de domicile, de statut de sécurité sociale ou d’un séjour à l’étranger supérieur à  

90 jours consécutifs.  
 Autorisation préalable de l’assureur du plan de traitement: 

- orthodontique 
- parodontal  
- prothétique 

 Déclarer tout cas d'assurance par écrit ou par voie électronique à l'assureur au moyen du formulaire déterminé à cet effet et 
dans les délais y indiqués. 

 L’assuré entreprend toutes les démarches pour obtenir une intervention de sa mutualité. 
 

 

 

 

 

           QUAND ET COMMENT EFFECTUER LES PAIEMENTS ?  

 

 
DKV vous envoie une invitation à payer votre prime annuelle avec possibilité de fractionnement (annuel, semestriel, trimestriel ou 
mensuel via domiciliation SEPA uniquement). En cas de paiement annuel, il n’y a pas de coût administratif.  

 

 

 

 

         QUAND COMMENCE LA COUVERTURE ET QUAND PREND-ELLE FIN ?  

 

 
Durée du contrat : à vie, non résiliable par l’assureur sauf exceptions prévues par la loi. La couverture débute après l’émission de 
la police et après paiement de la prime convenue. 
L’assureur peut résilier le contrat d’assurance en cas de non-paiement de la prime. 
 

 

 

 

         COMMENT PUIS-JE RÉSILIER LE CONTRAT ?  

 

Vous pouvez résilier votre contrat d’assurance au plus tard trois mois avant la date d’échéance annuelle du contrat. La résiliation 
du contrat doit se faire par lettre recommandée, par exploit d’huissier ou par la remise d’une lettre de résiliation avec accusé de 
réception. 

 

 

 

 


